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FONCTIONS :

Vous Ãªtes chargÃ© du contrÃ´le de l&#39;activitÃ© des entreprises de transport routier de
marchandises et de voyageurs, en trafic national ou international. Ces contrÃ´les s&#39;opÃ¨rent sur
route ou au siÃ¨ge de ces entreprises.
En vÃ©rifiant les temps de conduite et de repos, les poids et dimensions des vÃ©hicules, les
vitesses, les titres et documents de transport, vous veillez au respect de la rÃ©glementation sociale
europÃ©enne et de la rÃ©glementation sur les transports ainsi qu&#39;Ã  la sÃ©curitÃ© de la
circulation. Vous travaillez en liaison constante avec d&#39;autres fonctionnaires d&#39;autoritÃ©
(gendarmes, policiers, douaniers, agents de l&#39;inspection du travail et des services fiscaux).
En cas d&#39;infraction, vous Ãªtes habilitÃ©, sous le contrÃ´le du procureur de la RÃ©publique, Ã 
dresser procÃ¨s-verbal, Ã  infliger des amendes, Ã  percevoir de l&#39;argent pour le compte du
TrÃ©sor Public et Ã  immobiliser les vÃ©hicules.
Vous pouvez Ãªtre amenÃ© Ã  exercer des contrÃ´les la nuit ou en fin de semaine.
Psychologie, discernement, rigueur et autoritÃ©, alliÃ©s Ã  une bonne connaissance de
l&#39;Ã©conomie du transport routier font de vous un agent efficace, destinÃ© Ã  Ã©voluer dans
ses fonctions.
Formation :
Vous Ãªtes nommÃ© fonctionnaire stagiaire pour une annÃ©e durant laquelle vous recevez une
formation de 11 Ã  12 semaines, dans les centres interrÃ©gionaux de formation professionnelle du
ministÃ¨re, Ã  Rouen, Arras ou Clermont-Ferrand, en alternance avec des sÃ©jours dans votre
service d&#39;affectation.
Cette formation comprend :
- un enseignement gÃ©nÃ©ral adaptÃ© Ã  vos futures fonctions : initiation au droit et Ã 
l&#39;Ã©conomie des transports, connaissance de l&#39;administration, relations humaines,
prÃ©vention et sÃ©curitÃ© ;
- un enseignement plus spÃ©cifique : rÃ©glementation sociale europÃ©enne, code de la route, droit
et mÃ©thodologie du contrÃ´le en transport routier (voyageurs, marchandises, matiÃ¨res
dangereuses).
Les possibilitÃ©s d&#39;Ã©volution :
Vous pourrez Ãªtre promu au grade de contrÃ´leur principal des transports terrestres, au choix, si
vous avez atteint le septiÃ¨me Ã©chelon de contrÃ´leur des transports terrestres depuis au moins
deux ans et si vous justifiez de 5 ans de services publics dans un corps, cadre d&#39;emplois ou
emploi de catÃ©gorie B ou de mÃªme niveau.
Puis, vous pourrez accÃ©der au choix au grade de contrÃ´leur divisionnaire des transports terrestres
dÃ¨s lors que vous aurez atteint le quatriÃ¨me Ã©chelon du grade de contrÃ´leur principal des
transports terrestres.
Vous pourrez enfin Ãªtre promu directement au grade de contrÃ´leur divisionnaire des transports
terrestres aprÃ¨s satisfaction Ã  un examen professionnel, si vous avez atteint au moins le septiÃ¨me
Ã©chelon de C.T.T. au premier jour des Ã©preuves Ã©critesÂ 
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EPREUVES :

CONCOURS EXTERNE :
Epreuves d&#39;admissibilitÃ© :
Epreuve 1 :
A l&#39;aide d&#39;un dossier composÃ© de documents internes Ã  une entreprise et
d&#39;Ã©lÃ©ments concernant l&#39;environnement Ã©conomique et social de cette entreprise, le
candidat ou la candidate analyse les problÃ¨mes rencontrÃ©s par l&#39;entreprise et propose une
solution appropriÃ©e en s&#39;appuyant sur ses connaissances en Ã©conomie d&#39;entreprise.
Cette Ã©preuve est destinÃ©e Ã  apprÃ©cier la capacitÃ© d&#39;analyse et de synthÃ¨se du
candidat ou de la candidate, son aptitude Ã  exposer clairement les faits et les enjeux pour
l&#39;entreprise, sa capacitÃ© Ã  proposer des solutions ainsi que la qualitÃ© de son expression
Ã©crite.
Epreuve 2 : 
L&#39;Ã©preuve consiste Ã  rÃ©pondre Ã  des questions Ã  choix multiple, Ã  des questions
appelant des rÃ©ponses ouvertes et courtes, Ã  Ã©tablir ou Ã  complÃ©ter des tableaux, graphiques
ou cartes, etc. portant sur la gÃ©ographie politique, Ã©conomique et physique de la France et des
Etats membres des CommunautÃ©s europÃ©ennes et, au choix du candidat ou de la candidate, soit
sur les rÃ©glementations applicables en matiÃ¨re de transport de voyageurs et de marchandises,
soit sur l&#39;organisation constitutionnelle, administrative et judiciaire de la France et sur les
institutions europÃ©ennes.

Epreuves d&#39;admission :
Epreuve 3 : 
A partir de la description d&#39;une situation concrÃ¨te tirÃ©e au sort posant un certain nombre de
problÃ¨mes (professionnels, relationnels...) le candidat ou la candidate prÃ©sente au cours
d&#39;un exposÃ© de cinq minutes environ son analyse des problÃ¨mes ainsi que les rÃ©ponses
qu&#39;il (ou elle) juge appropriÃ©es. Cet exposÃ© est suivi d&#39;une interrogation par le jury
portant sur un certain nombre de situations, en relation ou non avec la situation initialement
proposÃ©e, auxquelles le candidat ou la candidate doit rÃ©agir.
Cette Ã©preuve est destinÃ©e Ã  vÃ©rifier la capacitÃ© du candidat ou de la candidate Ã 
prÃ©senter un exposÃ© et Ã  s&#39;exprimer clairement, sa capacitÃ© d&#39;analyse rapide et son
discernement, sa capacitÃ© de rÃ©action ainsi que son esprit de dÃ©cision.
Epreuve 4 : conversation dans une langue Ã©trangÃ¨re :
L&#39;Ã©preuve consiste en une conversation libre dans la langue choisie par le candidat ou la
candidate au moment de l&#39;inscription au concours parmi les langues suivantes : allemand,
anglais, espagnol ou italien.

CONCOURS INTERNE :
Epreuves d&#39;admissibilitÃ© :
Epreuve 1 : 
A partir d&#39;un ou plusieurs documents relatifs Ã  l&#39;activitÃ©, aux missions, Ã 
l&#39;organisation ou Ã  l&#39;Ã©volution des services, l&#39;Ã©preuve consiste Ã  rÃ©diger une
note administrative analysant et commentant le problÃ¨me Ã©voquÃ© et proposant, le cas
Ã©chÃ©ant, de maniÃ¨re argumentÃ©e, une ou plusieurs rÃ©ponses ou solutions.
Cette Ã©preuve est destinÃ©e Ã  apprÃ©cier la capacitÃ© d&#39;analyse et de synthÃ¨se du
candidat ou de la candidate, sa capacitÃ© Ã  exposer clairement les faits et les enjeux, sa capacitÃ©
de proposition ainsi que la qualitÃ© de son expression Ã©crite.
Epreuve 2 : questionnaire composÃ© de questions Ã  choix multiple et de questions appelant des
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rÃ©ponses ouvertes et courtes portant au choix du candidat, exprimÃ© lors de son inscription, sur
l&#39;une des options suivantes :
- Option 1 : les rÃ©glementations relatives aux transports de voyageurs et de marchandises. Les
questions sont rÃ©parties entre les diffÃ©rents domaines de rÃ©glementation. Les candidats ont le
choix du domaine Ã  traiter. Le jury peut imposer de rÃ©pondre Ã  un certain nombre de questions
en dehors du domaine choisi.
-	Option 2 : organisation administrative de la France et institutions europÃ©ennes (notions).

Epreuves d&#39;admission :
Epreuve 3 : A partir de la description d&#39;une situation concrÃ¨te tirÃ©e au sort posant un certain
nombre de difficultÃ©s (professionnelles, relationnelles...), le candidat ou la candidate prÃ©sente, au
cours d&#39;un exposÃ© de cinq minutes environ, son analyse de la situation ainsi que les
rÃ©ponses qu&#39;il (ou elle) juge appropriÃ©es. Cet exposÃ© est suivi d&#39;une interrogation
par le jury portant sur un certain nombre de situations, en relation ou non avec la situation
initialement proposÃ©e, auxquelles le candidat ou la candidate doit rÃ©agir.
Cette Ã©preuve est destinÃ©e Ã  vÃ©rifier la capacitÃ© du candidat ou de la candidate Ã 
prÃ©senter un exposÃ© et Ã  s&#39;exprimer clairement ; sa capacitÃ© d&#39;analyse rapide et
son discernement, sa capacitÃ© de rÃ©action ainsi que son esprit de dÃ©cision.
Epreuve facultative :
Epreuve orale de conversation libre dans la langue choisie par le candidat ou la candidate au
moment de l&#39;inscription au concours parmi les langues suivantes : allemand, anglais, espagnol
ou italien (durÃ©e : quinze minutes ; coefficient 1).
Cette Ã©preuve est destinÃ©e Ã  vÃ©rifier si les candidats sont capables de se faire comprendre
dans la langue choisie. Â 
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